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Le sujet porte sur un siècle et demi, et encadre un événement politique capital, le passage de 
la République à l'Empire et la mise en place d'un nouveau régime, le principat (27 av. J.-C.). Cette 
transformation de la République romaine en « empire »  romain est au cœur de la problématique. 
Nous sommes encore et toujours dans une dynamique de conquête (Pompée, César, Auguste, puis 
Claude) et donc d’intégration de territoires et de peuples conquis. La question de l’impérialisme est 
donc encore actuelle, même si l’accent est mis davantage sur l’organisation, les structures de 
gouvernement, la gestion d’un « empire » en voie de constitution, de stabilisation et de 
reconnaissance (par les gouvernés). Voici la doctrine officielle : 

 

Désireux de rompre avec la tradition des sujets régionaux pratiquée depuis une quinzaine d’années, le 
présent programme entend s’intéresser à l’ensemble du monde romain en le considérant à partir de son centre 
politique et géographique, Rome.  Dans l’intitulé, c’est la 2

ème
 partie (« de 70 av. J.-C. à 73 ap. J.-C. ») qui révèle 

la signification du sujet plus que la première (« le monde romain »). 
Comme l’indique le choix des bornes chronologiques, l’axe central est constitué par l’étude des 

mutations politiques connues par Rome à la fin de la République et au début de l’Empire. 70 = dernière censure 
effective de la période républicaine (1

ère
 censure après Sylla), procédant à l’élargissement du corps civique 

après g. sociale ; 73 ap. J.-C. = dernière censure de l’Empire, effectuant une remise en ordre politique après le 
bouleversement de la guerre civile de 68-69. L’évolution de la res publica forme donc le cœur du programme 
et lui donne son unité et son dynamisme.  La construction impériale devra donc être étudiée de façon globale, 
en liaison avec les enjeux et les débats de la politique romaine, de façon à mettre en valeur les phénomènes 
communs à l’ensemble du monde romain. Les candidats devront être capables de fournir des exemples 
régionaux précis, mais on n’exigera pas d’eux une connaissance détaillée de chaque province. L’approche de la 
question ne saurait se réduire à une série de monographies régionales.  

 
Il s’agit donc de parfaitement intégrer et interpréter la chronologie, de repérer les temps 

forts, de saisir les grandes scansions. Cette appropriation de la chronologie est indispensable : c’est 
le cadre à l’intérieur duquel se mettent en place les données factuelles, les faits historiques et ce à 
travers quoi ils prennent un sens. Partir donc de manuels de base (un ou mieux deux ou trois, car ils 
ne décrivent pas les événements de la même manière, et permettent donc de mieux les appréhender 
sous différents angles : 2 ; 3, 7, 11, 19, 23).  

Après et avec cette mise en place des structures temporelles, de la succession raisonnée des 
événements, il faut appréhender l’espace (« romain ») (1), voir comment il s’élargit peu à peu et se 
construit, voir aussi quelles en sont les représentations (car elles sont tout aussi signifiantes) (29). Au 
« centre » de cet espace construit, il faut souligner la place décisive de Rome, capitale de ce 
« monde », cœur décisionnel et modèle à exporter en tant que Cité (32). Appréhender donc les 
différents espaces, commencer à repérer l’histoire de leur intégration au « monde romain », leur 
statut (notion de province essentielle, mais pas suffisante), leurs subdivisions. Au premier plan 
figurent donc les cellules de base fondamentales que sont les cités (avec des modèles différents 
selon qu’on est en Orient ou en Occident). Repérer aussi les autres types de communautés et les 
états-clients, les royaumes voisins/clients/alliés (Afrique ; Judée ; Arménie…) (12). 

Il faut en outre bien maîtriser le système politique romain, le régime républicain (13)(très 
bon tableau sur les magistratures à la fin de C. Nicolet : 28, I), puis celui du principat et voir la façon 
dont on est passé de l’un à l’autre (les métamorphoses de l’imperium)(7). Le prince et son 
entourage commandent la politique extérieure et décident de l’attitude des conquérants vis à vis des 
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territoires, des hommes et des structures placés sous l’autorité de Rome. La connaissance du 
principat augustéen (mise en place véritable de l’organisation des provinces) est en particulier 
fondamentale : Virgile, Énéide ; Res Gestae divi Augusti; Suétone, Vie du divin Auguste ; Dion Cassius, 
51-56. Strabon, Géographie. Voir aussi le catalogue de l'exposition AUGUSTE, Réunion des musées 
nationaux, 2014. Ensuite vient le temps de « la mise à l’épreuve » du système politico-administratif 
sous les Julio-Claudiens. (22, 25). 

Il faut s’interroger sur la notion de « monde romain » : est-ce un espace uniforme qui intègre 
des Romains et d’autres habitants, placés sous leur tutelle ? Que signifie « romain » pour des 
espaces, des communautés ou des personnes ? Être « romain » signifie-t-il uniquement jouir de la 
citoyenneté romaine, ou être habitant de l'Empire selon des modalités et des statuts divers (17) ? Le 
sujet ne porte pas sur la romanisation (notion à manier avec prudence), même s'il faudra forcément 
croiser cette problématique. Il faut aussi évoquer les questions économiques quand elles touchent 
au politique : nourrir Rome, nourrir l'armée, nourrir les cités (34 et P. Garnsey, spécialiste de 
l'alimentation). Voir enfin les royaumes-clients, états tampons qui ont noué des alliances avec Rome 
et peuvent instaurer des transitions avec un monde « autre », qui serait barbare (exemple : l'Empire 
Parthe).  
 
Le programme se clôt sur une double crise :  

- crise politique (fin de Néron et année des 4 empereurs) et mise en place d’une nouvelle 
dynastie (Flaviens) ce qui pose le problème de la succession impériale (9) 
- extérieure : révolte juive et campagne de Titus. (12) 

 
La dimension idéologique est essentielle aussi : il faut voir comment le régime impérial diffuse 

son image, construit sa légitimité et véhicule son idéologie (6). Le culte impérial apparaît au premier 
plan comme vecteur d’unification et cristallisateur de la loyauté des populations (3, 17, 18). 
 

 
Orientations bibliographiques 

 
Manuels  

- CROGIER-PETREQUIN S. (éd.), Le monde romain de 70 av. J.-C. à 73 apr. J.-C., Actes du colloque 
de la  SOPHAU, 13-14 juin 2014, Pallas, 2014 [en ligne] = une approche régionale qui est utile dans 

la mesure où elle donne des exemples locaux précis. Noter un article de Manuel Royo (membre du jury à 
l'agrégation de géographie) sur Rome capitale. 

- GUILHEMBET J.-P. et ROMAN Y. (dir.), Le monde romain de 70 av. J.-C. à 73 ap. J.-C., Ellipses, 
2014 = d'excellents articles de synthèse sur l'espace et la géographie ; la monnaie à Rome et dans le monde 

romain ; le census et les censeurs ; l'aristocratie romaine, Rome capitale  et la Cour impériale. 

- MATHIEU N. (dir.), Le monde romain de 70 av. J.-C. à 73 ap. J.-C. : voir, dire, lire l’empire, 
PUR, 2014. = avec une annexe contenant des documents épigraphiques, particulièrement utile. 

- PICHON B. et LAMOINE L., Le monde romain de 70 av. J.-C. à 73 ap. J.-C., Sedes, 2014. 

- RICHER N. (dir.), Le monde romain, Bréal, 2014 = réédition d'un manuel ancien ; les documents 

commentés sont accessibles en ligne sur le site de Bréal. 

- WOLFF C. (dir.), M.-O. CHARLES-LAFORGE, M.-Cl. FERRIES, E. GUERBER, A. GROSLAMBERT,  Le 
monde romain (70 av. J.-C. – 73 ap. J.-C.), Atlande, 2014 = très utile pour les rappels 

 chronologiques, les cartes et les notices biographiques à la fin ; une bonne synthèse sur l'armée 
 romaine et une autre, importante, sur le culte impérial. 
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Sources antiques  
 

Appien 
 Les guerres civiles à Rome II (de 66 à 44), traduction de J.-I. Combes-Dounous, Introduction, 

révision et notes de Ph. Torrens, Collection "La Roue à livres", Paris, Les Belles Lettres, 1993. 

Auguste 
 Res Gestae divi Augusti, édition et traduction par J. Scheid, C.U.F., 2007. 

 
Cicéron 
 L'œuvre de Cicéron est immense. Pour une première approche et une vision de l'homme, de sa 

pensée et de son destin, lire l'excellent : 
• Cicéron, par A. Michel et Cl. Nicolet, collection "Écrivains de toujours", Seuil. 
• Pour Sextus Roscius*, texte établi et traduit par F. Hinard, Introduction, notes et 

annexes (la procédure judiciaire à Rome sous la République) de Jean-Noël Robert, 
Classiques en poche, Les Belles Lettres. * 1er plaidoyer de Cicéron. 

• Catilinaires, texte établi par H. Bornecque et traduit par E. Bailly. Introduction et notes 
par J.-N. Robert, Classiques en poche, Les Belles Lettres. 

• Pour T. Annius Milon (Pro Milone), Texte traduit par A. Boulanger, Introduction et 
notes par J.-N. Robert, Classiques en poche, Les Belles Lettres. 

• L'affaire Verrès. Pour Caecilius. Première action contre Verrès. Les œuvres d'art. Les 
supplices. Edité et traduit par G. Roussel, 2015. 

Le reste des œuvres est accessible dans la C. U. F  (version bilingue) et doit être consulté au fur et à 
mesure des cours, en particulier : 

• les Verrines, notamment les cinq discours de l’Actio secunda, De praetura urbana, De 
praetura Siciliensi, De frumento, De signis, De suppliciis. 

• Discours T. VII, Pour M. Fonteius, Pour A. Cécina. Sur les pouvoirs de Pompée, texte 
établi et traduit par A. Boulanger, CUF, 1929. 

• Traité des Lois, texte établi et traduit par G. de Plinval, CUF, 4e tirage, 2012. 
• La République, I et II, texte établi et traduit par E. Bréguet, CUF, 4e tirage, 2002. 

• Discours. T. XIX et XX. Philippiques 1-14, texte établi et traduit par P. Wuillermier, CUF, 
1959-1960. 

 
Dion Cassius 

• Histoire romaine, L. 36 et 37 (années 69 à 60), texte établi et traduit par G. Lachenaud 
et M. Coudry, CUF, 2014. 

• Histoire romaine, L. 38, 39 et 40 (années 59 à 50), texte établi et traduit par 
G. Lachenaud et M. Coudry, CUF, 2011. 

• Histoire romaine, L. 40 et 41 - César et Pompée, Introduction, traduction et notes par 
M. Rosellini, Collection "La Roue à livres", Paris, Les Belles Lettres, 1996 (poche). 

• Histoire romaine, L. 45 et 46 (années 44 et 43), texte établi et traduit par V. Fromentin 
et Estelle Bertrand, CUF, 2008. 

• Histoire romaine, L. 47 (de nov. 43 à octobre 42), texte établi et traduit par 
V. Fromentin et Estelle Bertrand, CUF, 2014. 

• Histoire romaine, L. 48 et 49 (de 42 à 33), texte établi et traduit par M.-L. Freyburger et 
J.-M. Roddaz, CUF, 2ème tirage 2002. 

• Histoire romaine, L. 50 et 51 (années 32-30), texte établi et traduit par M.-L. Freyburger 
et J.-M. Roddaz, 1991. 

• Histoire romaine, 52-56, (sur Auguste) à consulter en édition anglaise (Loeb). 
• Histoire romaine, L. 57 à 59 (Tibère et Caligula), Traduit et annoté par J. Auberger, 

Collection "La Roue à livres", Paris, Les Belles Lettres, 1995 (poche) 

 
Strabon 
  Voir n° 32 de la liste d'ouvrages modernes. 
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Suétone  

• Vies des douze Césars T. I César - Auguste, texte établi et traduit par H. Ailloud, CUF, 
1967  (et aussi en Classiques en poche, Les Belles Lettres) 

• Vies des douze Césars. Tibère - Caligula, texte établi et traduit par H. Ailloud, 
Introduction et notes de P.-E. Dauzat, Classiques en poche, Les Belles Lettres. 

• Vies des douze Césars. Claude - Néron, texte établi et traduit par H. Ailloud, 
Introduction et notes de Jean Maurin, Classiques en poche, Les Belles Lettres. 

 
Virgile  

• Énéide, Préface et traduction de Jacques Perret, Collection Folio Classique. 
• Virgile, par Jacques Perret, collection "Écrivains de toujours", Seuil. 

 
 

 
 
Ouvrages modernes 
 
1. BADEL C., Atlas de l’Empire romain, Construction et apogée, 300 av. J.-C. – 200 ap. J.-C., Éditions Autrement, 

2012. 
 
2. BADEL C., La République romaine, P.U.F., Paris, 2013 (une réflexion qui complète bien l'ouvrage de J.-Cl. 
Lacam). 
 Quel était le degré réel de participation des citoyens ? 
 Quelle était l'emprise réelle de l'aristocratie sur le jeu politique ? 
 Quelle était l'influence réelle de la culture grecque sur l'idéologie politique romaine ? 
 Pour la période basse (II

e
-I

er
 s.), le livre prend en compte les débats anglo-allemands sur la nature démocratique du 

régime. Cette période est  toujours traitée dans les manuels français mais sans rendre compte des renouvellements 
actuels opérés à l'étranger. 

 
3. BRIAND-PONSART C.-HURLET F., Le monde romain d’Auguste à Domitien, A. Colin, Paris, 2003 (avec un 
 chapitre éclairant de F. Hurlet sur "Auguste et la naissance du régime impérial") 
 
4. CABOURET B., GUILHEMBET J.-P., ROMAN Y. (éds.), Rome et l'Occident II

e
 siècle avant J.-C.-II

e
 siècle après J.-C., 

 Pallas 80, 2009. (manuel de la question 2009-2012) 
 
5. CAPDETREY L. et NELIS-CLEMENT J. (dir.), La circulation de l'information dans les États antiques, Ausonius, 
 Bordeaux, 2006. (réflexion) 
 
6. CHAISEMARTIN de N., Rome. Paysage et idéologie des Scipions à Hadrien, A. Colin, 2003 (sur les aspects 

idéologiques, essentiels, étudiés à travers architecture et paysages urbains). 
 
7. CHRISTOL M.-NONY D., Rome et son Empire des origines de Rome aux invasions barbares, Paris, Hachette, 1ère 

éd. 1974, nombreuses rééd. (un manuel synthétique qui  a fait ses preuves). 
 
8. COSME P., Auguste, Perrin, Paris, 2009 (événementiel, mais restitue le destin de l'homme et  l'histoire du 

règne). 
 
9. COSME P., L’année des quatre empereurs, Fayard, Paris, 2012 (la crise à l'extrémité du programme). 
 
10. DAVID J.-M., La République romaine, Nouvelle histoire de l’Antiquité 7, Seuil, Points Histoire, Paris, 2000. (A 

lire après avoir déjà bien situé la chronologie et les événements) 
 
11. FRANCE J., Le Haut-Empire romain, A. Colin, Paris, 2013. 
 
12. HADAS-LEBEL M., Rome, la Judée et les Juifs, Picard, Paris, 2009. (très clair et très utile sur un espace et un 

peuple qui se sont confrontés durement à Rome) 
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13. HINARD F., Histoire romaine, T. I. Des origines à Auguste, Fayard, 2000. (Tout y est... mais le texte est dense, 
très détaillé et érudit dans l'analyse > agrégation ) 

 
14. HUMBERT M., Institutions politiques et sociales de l’Antiquité, Dalloz, Paris, 7

e
 éd. 1998. (à consulter. 

Fondamental) 
 
15. HURLET F. (dir.), Les Empires - Antiquité et Moyen Âge. Analyse comparée, PUR, Rennes, 2008. (pour enrichir 

la réflexion) 
 
16. HURLET F., Rome et l’Occident. Gouverner l’Empire, PUR, Rennes, 2009. (manuel de la question 2009-2012) 
 
17. INGLEBERT H., Histoire de la civilisation romaine, PUF, Paris, 2005. (des chapitres de synthèses sur l'identité 

romaine, le droit romain, l'architecture, l'art romains...) 
 
18. JACQUES F., SCHEID J., Rome et l'intégration de l'Empire. 44 av. J.-C. - 260 ap. J.-C., Tome 1, Les structures de 

l’Empire romain, P.U.F., Coll. « Nouvelle Clio »,, Paris, 1992. (à utiliser après avoir situé la trame des 
événements). 

 
19. LACAM J.-C., La République romaine. Des années d'or à l'âge de sang, Ellipses, 2013. (le meilleur manuel sur 

la République, clair et très bien illustré par des extraits de textes) 
 
20. La Notion d'empire dans les mondes antiques. Bilan historiographique, Dialogues d'histoire ancienne, 

supplément 5, Besançon, 2011. (réflexion, mais l'article de C. Badel est indispensable) 
 
21. LE BOHEC Y., Histoire de l'Afrique romaine, Picard, Paris, rééd. 2013. (pour s'initier à l'histoire des provinces 

africaines) 
 
22. LE GALL J., LEGLAY M.. (dir.), L'Empire romain. 31 av. J.-C. - 235 ap. J.-C., P.U.F., Coll. « Peuples et civilisations », 

Paris, 1987 (bien écrit, narratif et analytique ; à lire en parallèle de P. Le Roux). 

 
23. LE GLAY M., VOISIN J.-L., LE BOHEC Y., Histoire romaine, PUF, Coll. premier cycle, Paris, 1991 (manuel de base, 

très clair sur la République et les débuts de l'Empire, plus narratif que Christol/Nony). 
 
24. LEPELLEY, C. (dir.), Rome et l'intégration de l'Empire. 44 av. J.-C. - 260 ap. J.-C., Tome 2. Approches régionales 

du Haut-Empire romain, P.U.F., Coll. « Nouvelle Clio », Paris, 1998. (idem) 
 
25. LE ROUX  P., Le Haut-Empire romain en Occident d’Auguste aux Sévères, Le Seuil, Points Histoire 8, Paris, 

1998. 
 
26. LE ROUX  P., L'empire romain, QSJ?, Paris, 1ère éd. 2005. (excellente synthèse, mais des connaissances 

préalables indispensables) 
 
27. MOATTI C., La Raison de Rome. Naissance de l'esprit critique à la fin de la République, Le Seuil, Paris, 1997 

(réflexion) 
 
28. NICOLET Cl. (dir.), Rome et la conquête du monde méditerranéen 264-27 avant J.-C., t. I. Les structures ; t. II. 

Genèse d’un empire, P.U.F., Coll. « Nouvelle Clio », Paris, 1978. (à utiliser après avoir pris connaissance 
de la trame des événements) 

 
29. NICOLET Cl., L’inventaire du monde, Paris, 1988. (analyse et réflexion mais dans un second, voire un 

troisième temps) 
 
30. SARTRE M., L’Orient romain, Seuil, Paris, 1991. (excellent) 
 
31. SARTRE M., D’Alexandre à Zénobie. Histoire du Levant antique, Fayard, Paris, 2001. (à consulter après avoir 

déjà bien pris connaissance du programme) 
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32. THOLLARD P., La Gaule selon Strabon. Livre IV, traduction et études, Errance, 2009 (NB : tout Strabon n'est 
pas traduit dans la CUF : se référer donc à cette traduction pour la Gaule et aux éditions Loeb pour 
compléter). 

 
33. (L')Urbs, espace urbain et histoire (I

er
 siècle av. J.-C.-III

e
 siècle ap. J.-C.), Actes du colloque de Rome, EfR, 

Rome, 1987 (excellent colloque qui a fait date). 
 
34. VIRLOUVET C. et MARIN B., Nourrir les cités de Méditerranée. Antiquité-temps modernes, Paris, 2004. 

 
Voir aussi sur le site de l’Ecole française de Rome >Publications 
Agrégation d'histoire 2015 
Le monde romain de 70 av. J.-C. à 73 ap. J.-C. 
Bibliographie des ouvrages disponibles au catalogue de l’Ecole francaise de Rome qui vous aidera à 
préparer la nouvelle question d'histoire ancienne «Le monde romain de 70 av. J.-C. à 73 ap. J.-C. »  
 
 
Publié sur le site du Ministère 

Le monde romain de 70 av. J.-C. à 73 ap. J.-C. 
 
Cette question se propose de couvrir l’histoire de l’Empire romain entre la fin de la République et le  
début du règne de Vespasien.  
70 av. J.-C. correspond au consulat de Pompée et de Crassus, deux acteurs essentiels des guerres civiles, et 
surtout à la dernière censure républicaine qui entérine l’accès de tous les Italiens à la citoyenneté romaine. Le 
doublement des effectifs du corps civique révèle alors l’inadaptation des institutions d’une cité à la gestion 
d’un État territorial italien et d’un empire étendu à presque tout le monde méditerranéen. Il portait ainsi en 
germe l'instauration d'un pouvoir personnel, le Principat, au terme de guerres civiles qui marquèrent le dernier 
demi-siècle avant notre ère, mais aussi les années 68-70, entre la mort de Néron, dernier empereur Julio-
Claudien, et la fondation d’une nouvelle dynastie par Vespasien qui exerça la censure en 73-74, terme de ce 
programme.  
Le choix de « monde romain » plutôt que d’« Empire romain » dans l’intitulé doit aussi inciter à examiner les 
modalités de l’expansion de Rome qui passait par la provincialisation, mais aussi par des relations nouées avec 
des royaumes clients.  
Au total, cet intitulé met donc l’accent sur les transformations politiques.  
La question se trouve ainsi en adéquation avec le programme de l’enseignement secondaire qui aborde « 
L’invention de la citoyenneté dans le monde antique » et notamment la citoyenneté romaine. Elle touche en 
effet à la fois à l’intégration des Italiens dans le corps civique, à l’évolution du contenu de la citoyenneté 
romaine sous un régime monarchique et à sa diffusion dans les provinces. Mais en plaçant la Méditerranée au 
cœur géographique du sujet, elle invite aussi à ne pas négliger les échanges de toute nature (commerciaux, 
culturels et religieux) qui se développèrent entre ses rives, désormais dominées par Rome.  
  

 
________ 
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